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RÉSUMÉ

L’étude réalisée a cherché à évaluer l’intérêt de la reconstitution des faits dans les affaires d’homicide, en déter-
minant la fréquence des discordances entre les déclarations des personnes mises en examen par rapport aux don-
nées autopsiques. 

Nous avons mené une étude rétrospective sur l’ensemble des cas d’homicide autopsiés dans le service d’ana-
tomie pathologique et de médecine légale de 1991 à 2003 (n=507). 82 cas pour lesquels une reconstitution des faits
a été ordonnées par le juge d’instruction ont été sélectionnés. Pour chacun de ces cas ont été rapportés l’âge et le
sexe de la victime, la cause principale du décès et l’existence de lésions de violence associées non mortelles. L’exis-
tence de discordances entre les déclarations du ou des mis en examen lors de la reconstitution par rapport aux don-
nées autopsiques et leur nature ont été par ailleurs étudiées. 

Il existait une discordance entre les déclarations des personnes mises en examen et les constatations autopsiques
dans 50 % des cas. Lorsqu’une discordance était retrouvée, celle-ci était d’importance majeure dans environ 50 %
des cas (n=22). 

Notre étude a montré qu’il n’est pas rare que les constatations médico-légales soient en contradiction avec les
déclarations des personnes mises en examen, soulignant ainsi l’intérêt potentiel des opérations de reconstitution. 

Mots-clés : Reconstitution, Mis en examen, Autopsie médico-légale.
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INTRODUCTION

La reconstitution est un acte d’instruction au cours
duquel on procède à des vérifications ou à des consta-
tations matérielles ayant pour objet d’établir les cir-
constances du crime et on effectue diverses prises de
vues photographiques représentant les phases succes-
sives des faits. La valeur juridique d’une reconstitu-
tion dont le terme n’apparaît pas dans le code de pro-
cédure pénale est celle d’un interrogatoire combiné à
un transport sur les lieux réalisés par le juge d’ins-
truction. D’après l’article 92 du Code de Procédure
Pénale (CPP) [1], le juge d’instruction peut se trans-
porter sur les lieux pour y effectuer toutes constata-
tions utiles. Selon l’article 120 du CPP [1], il dirige les
interrogatoires, confrontations et auditions. Si le juge
est amené, au cours d’un transport, à recueillir les décla-
rations des inculpés, de la partie civile ou des témoins,
il doit procéder dans les formes prescrites par les articles
106, 107 et 121 du CPP [1], aux auditions, interroga-
toires ou confrontations. A l’occasion d’une reconsti-

tution, le juge d’instruction désigne l’expert chargé de
procéder à l’expertise en vertu de l’article 159 du CPP
[1]. Si les circonstances le justifient, il désigne plu-
sieurs experts. A l’issue de la reconstitution est dressé
un procès-verbal qui ne comporte que des analyses ou
commentaires des clichés où figurent les faits et gestes
imputés aux mis en examen. Le juge d’instruction dirige
les opérations. En principe, la reconstitution a lieu en
présence du mis en examen qui doit pouvoir bénéfi-
cier de l’assistance de son conseil. La reconstitution a
deux principaux buts :

✔ Le juge d’instruction peut avoir pour objectif
de contrôler sur place les déclarations des pro-
tagonistes. La reconstitution est dite offensive
en ce qu’elle a pour objet de faire progresser
l’enquête et de participer à la manifestation de
la vérité. 

✔ Le juge d’instruction peut souhaiter solenniser
les aveux lorsque les faits sont clairs et recon-
nus afin que le mis en examen soit conduit sur
place pour mimer les gestes qui lui sont impu-

240 ÉVALUATION DE L’INTÉRÊT DE LA RECONSTITUTION CRIMINELLE PAR CONFRONTATION

Journal of Forensic Medicine

SUMMARY

Evaluation of the Interest of Crime Reconstruction by the Confrontation
of Statements of the Accused with Forensic Findings

This study tried to evaluate the interest of crime reconstitution in homicide cases, determining the frequency of
discrepancies between statements of the accused with forensic autopsy data.

This retrospective study involved all homicide cases autopsied in our forensic department from 1991 to 2003
(n=507). Eighty-two cases in which a crime reconstruction was requested by the investigating magistrate were
selected. In all cases, age and sex of the victim, main cause of death and the presence of associated non-lethal
lesions of violence were reported. The frequency and nature of discrepancies between the statements of the accused
during the crime reconstruction were also studied.

One or more discrepancies were found in 50% of the cases; when present, such discrepancies were of major
importance in almost 50% of cases (n=22).

Our study showed that it is not so rare that forensic findings are in contradiction with the statements of the
accused, confirming the potential interest of crime reconstruction.

Key-words: Crime reconstruction, Accused, Forensic autopsy.
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tés en présence de l’ensemble des parties. La
reconstitution est alors dite confirmative en ce
qu’elle a pour objet d’asseoir l’intime convic-
tion de la formation de jugement. 

Notre étude réalisée a cherché à évaluer l’intérêt de
la reconstitution des faits dans les affaires d’homicide,
en déterminant la fréquence des discordances entre les
déclarations des personnes mises en examen par rap-
port aux données autopsiques. 

MATÉRIEL ET MÉTHODES

Nous avons mené une étude rétrospective sur l’en-
semble des cas d’homicide autopsiés dans le service
d’anatomie pathologique et de médecine légale de 1991
à 2003 (n=507). 82 cas pour lesquels une reconstitu-
tion des faits a été ordonnée par le juge d’instruction
ont été sélectionnés. Pour chacun de ces cas ont été
rapportés l’âge et le sexe de la victime, la cause prin-
cipale du décès et l’existence de lésions de violence
associées non mortelles. L’existence de discordances
entre les déclarations du ou des mis en examen lors de
la reconstitution par rapport aux données autopsiques
et leur nature ont été par ailleurs étudiées. La discor-
dance était considérée comme majeure lorsqu’elle cor-
respondait pour l’auteur des faits à un élément de cir-
constance aggravante (par exemple, victime de dos par

rapport à son agresseur) ou d’intentionnalité homicide
des gestes (par exemple, multiplicité des coups portés
niée par l’agresseur) ou lorsqu’elle portait sur l’iden-
tité de l’agresseur ayant porté le coup mortel. 

RÉSULTATS

Parmi les 82 cas, 3 affaires d’homicide compor-
taient deux victimes et 7 d’entre elles plusieurs mis
en examen. La majorité des victimes était de sexe
masculin avec un sexe ratio égal à environ 2,5. La
moyenne d’âge des victimes était de 35,5 ans (1 mois-
92 ans). Les causes de mort étaient respectivement
représentées par des blessures par projectile d’arme
à feu dans près de 43 % des cas, par arme blanche
dans environ 30 % des cas, par agent contondant dans
17 % des cas. Il existait 5 cas d’asphyxie mécanique,
1 cas de défenestration et 2 cas avec causes de mort
mixtes. Des lésions de violence non mortelles asso-
ciées ont été constatées dans 67 % des cas (n=55). Il
existait une discordance entre les déclarations des mis
en examen et les constatations autopsiques dans 50
% des cas. Le tableau I présente la nature des dis-
cordances observées. Dans 7 cas, il existait plusieurs
discordances pour un même cas. Lorsqu’une discor-
dance était retrouvée, celle-ci était majeure dans envi-
ron 50 % des cas (n=22). 

Tableau I : Nature des discordances entre les déclarations des personnes
mises en examen et les constatations autopsiques.
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DISCUSSION

D’après notre étude, une reconstitution pour laquelle
le médecin légiste est missionné par le juge d’instruc-
tion est organisée dans environ 16 % des cas d’homi-
cide volontaire. Ceci témoigne du caractère facultatif
de la reconstitution et si elle est faite du caractère facul-
tatif de la présence d’un médecin légiste. Une affaire
criminelle complexe pour laquelle il existe des dis-
cordances entre les déclarations du ou des mis en exa-
men, d’éventuels témoins et les données de l’enquête
est de nature à motiver davantage une décision de
reconstitution. 

Les opérations de reconstitution présentent habi-
tuellement plusieurs intérêts :

✔ Le premier est de pouvoir constituer un album
photographique du déroulement des faits qui
sera ensuite utilisé et montré aux jurés en cour
d’assises afin qu’ils puissent se rendre compte,
clichés à l’appui, de la façon dont la scène s’est
déroulée. 

✔ Le deuxième intérêt est de pouvoir confronter
et vérifier les déclarations d’une personne mise
en examen avec les constatations matérielles
réalisées sur place. Ceci permet de se rendre
compte que telle déclaration n’est pas com-
patible avec la configuration des lieux. Les
déclarations de la personne mise en examen
peuvent varier entre le cabinet du juge d’ins-
truction et les lieux du crime. Des éléments
peuvent ainsi revenir à la mémoire de la per-
sonne mise en examen, qui peut apporter des
précisions voire faire de nouvelles déclara-
tions. 

✔ Le troisième intérêt est de pouvoir confronter
les points de vue des différents acteurs présents
lors des faits, celui du ou des mis en examen
avec celui des témoins, des victimes ayant sur-
vécu ou des parties civiles. 

Notre étude a montré qu’il n’est pas rare que les
constatations médico-légales soient en contradiction
avec les déclarations du mis en examen, soulignant
un intérêt supplémentaire aux opérations de reconsti-
tution. Les reconstitutions présentent toutefois un cer-
tain nombre de contraintes pour le médecin légiste :
Contrainte de temps tout d’abord, sachant que cer-
taines opérations de reconstitution peuvent durer par-
fois plusieurs heures sur place sans compter le temps

de déplacement et le temps de rédaction du rapport
médico-légal. Les conditions de travail peuvent par
ailleurs être rendues difficiles selon la configuration
des lieux notamment lorsqu’ils sont très exigus ou par
des conditions météorologiques défavorables si les
lieux sont en extérieur. Ces contraintes sont pondé-
rées par les avantages que le médecin légiste peut
gagner en participant aux opérations de reconstitution.
Cette assistance aux opérations lui permet en effet de
mieux comprendre les faits ainsi que les circonstances
du décès de la victime. La reconstitution est un acte
qui met habituellement un terme aux investigations
d’une affaire criminelle avant son renvoi en cour d’as-
sises. Elle ne peut en effet être envisagée qu’à partir
du moment où toutes les auditions et les expertises
ont été réalisées. Lors de la rédaction de son rapport
médico-légal autopsique, le médecin légiste ne dis-
pose alors que des premiers éléments de l’enquête qui
peuvent s’avérer être des fausses pistes par la suite.
Lors de la reconstitution, il peut être informé soit par
le juge soit par les enquêteurs des éléments d’inves-
tigation criminelle qui lui manquent. Il peut aussi
confronter son point de vue avec celui d’autres experts,
en particulier l’expert en balistique. Les opérations de
reconstitution peuvent aussi être pour le médecin légiste
l’occasion de tester certains hypothèses en utilisant
un mannequin de même corpulence que la victime [2],
par exemple lors de chute de grande hauteur. L’en-
semble des informations collectées lors de la recons-
titution ainsi que les remarques et questions formulées
par le juge d’instruction et les avocats de la défense ou
des parties civiles lui permet enfin d’anticiper les ques-
tions qui peuvent lui être posées ultérieurement en cour
d’assises. 

Selon notre étude, les discordances entre la ver-
sion des faits selon le mis en examen et les consta-
tations médico-légales sont fréquentes. Elles peuvent
être sous-estimées, sachant que dans bon nombre de
cas, le mis en examen déclare ne pas se souvenir de
ce qu’il a fait exactement, amnésie parfois suggérée
par son conseil. L’absence de déclaration est alors
un frein pour la mise en évidence d’éventuelles dis-
cordances par rapport à la réalité des constatations
matérielles ou médico-légales. Il n’est toutefois pas
exclu que notre étude à l’inverse surestime la fré-
quence des discordances sachant que les 82 cas de
reconstitution étudiés peuvent correspondre à des
affaires considérées comme complexes par le juge
d’instruction, et de ce fait ayant motivé la décision
d’une reconstitution sollicitant la présence du méde-
cin légiste. 
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CONCLUSION

Malgré son caractère parfois contraignant, la
reconstitution criminelle est un acte d’instruction
essentiel sur de nombreux plans, permettant d’aider
à la manifestation de la vérité. Les résultats de notre
étude soulignent le fait que la présence du médecin
légiste est indispensable lors des opérations de recons-
titution. C’est en effet au médecin légiste, dans cer-
tains cas en s’aidant des éléments apportés par les
autres experts, en particulier le balisticien, de juger
de la compatibilité ou non des déclarations du mis en
examen avec ses propres constatations médico-légales
effectuées sur la victime. Les opérations de recons-

truction peuvent aussi être utiles dans des affaires non
criminelles, afin par exemple de préciser les cir-
constances d’un accident [3]. ■
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